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(57) Abrégé : La présente invention concerne un système de détection de deux infractions
routières basé sur le traitement vidéo: le franchissement de feu de circulation routière, et
le non respect de l’arrêt au STOP. Ce système comporte une caméra (20) branchée à
une unité de traitement (un ordinateur industriel) (50). La caméra vise à la fois la zone
de passage des véhicules et la signalisation routière (panneau Stop, feu de circulation
routière) pour prendre la preuve de l'infraction et identifier le véhicule. Ce système nécessite
une étape de configuration pour choisir le type d’infraction à détecter avec les paramètres
associés.La preuve de l'infraction détectée peut être enregistrée dans une base de données
locale, et/ou être transmise vers un centre de contrôle via une liaison filaire ou par modem
3G.
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